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pharmacie sise route de Luzy à Fours (58250)
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Arrêté n° ARS/BFC/DOS/2023/0600  
Portant constat de la caducité de la licence n° 132 renumérotée n° 58 # 000132 de l’officine de 
pharmacie sise route de Luzy à Fours (58250) 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la Nièvre du 7 juin 1979 autorisant le transfert de l’officine sise rue de la Gare 
à Fours (58250), licence n° 132 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-018 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 17 avril 2023 ; 
 
VU le courrier, en date du 28 avril 2023, de Madame Clotilde Marie-Françoise Souillard, pharmacien 
titulaire, informant le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
que l’officine de pharmacie sise route de Luzy à Fours sera définitivement fermée le 30 avril 2023 ; 
 
VU le courrier électronique, en date du 3 mai 2023, de Madame Clotilde Marie-Françoise Souillard, 
pharmacien titulaire, confirmant au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté que l’officine de pharmacie sise route de Luzy à Fours a cessé 
définitivement son activité le 1er mai 2023 à 00 h 00 ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise route de Luzy à Fours, exploitée sous le numéro 
de licence 132, renumérotée 58 # 000132, a cessé définitivement son activité le 1er mai 2023 à 
00 h 00, 
 
 

AR R E T E  
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise route de Luzy à Fours 
(58250) entraîne la caducité de la licence n° 132 renumérotée 58 # 000132. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Nièvre.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
Il sera notifié à Madame Clotilde Marie-Françoise Souillard, dernier titulaire de l’officine de pharmacie 
sise route de Luzy à Fours. 

 
Fait à Dijon, le 24 mai 2023 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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l�hôpital Nord Franche-Comté (HNFC) sis 100

route de Moval � TREVENANS à BELFORT (90

015)
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Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0548 fixant le

montant des acomptes mensuels HAD à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité HAD 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de mars 2023, à l�établissement : HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE (210012175).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0548 
fixant le montant des acomptes mensuels HAD à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE 
BEAUNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 - HAD hors AME. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors 
AME)  

137 099,00 € 

 

 
Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour, relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) HAD. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
0,00 € 

 

 
Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD hors aide médicale d’état (hors AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 
0,00 € 

 

 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 

0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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BFC-2023-05-17-00023

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0549 fixant le

montant des acomptes mensuels HAD à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité HAD 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de mars 2023, à l�établissement : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0549 
fixant le montant des acomptes mensuels HAD à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CLCC GEORGES-
FRANCOIS LECLERC.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS 
LECLERC ;  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 - HAD hors AME. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors 
AME)  

97 035,00 € 

 

 
Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour, relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) HAD. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
0,00 € 

 

 
Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD hors aide médicale d’état (hors AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 
0,00 € 

 

 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 

0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 

20 808,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  20 808,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM de 
Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0550 fixant le

montant des acomptes mensuels HAD à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité HAD 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de mars 2023, à l�établissement : GCS HAD

NORD SAONE ET LOIRE (710015223).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0550 
fixant le montant des acomptes mensuels HAD à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : HAD NORD SAONE ET 

LOIRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE ;  
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ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - HAD hors AME. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors 

AME)  

584 434,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour, relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) HAD. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité HAD hors aide médicale d’état (hors AME) : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 
0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 

0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 
80 356,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  80 356,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 HAD au titre de la liste en sus HAD. 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0551 fixant le

montant des acomptes mensuels HAD à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité HAD 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de mars 2023, à l�établissement : CH LES

CHANAUX MACON (710780263).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0551 
fixant le montant des acomptes mensuels HAD à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CH LES CHANAUX 

MACON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ;  
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ARRÊTE : 

 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - HAD hors AME. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors 

AME)  

216 679,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour, relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) HAD. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité HAD hors aide médicale d’état (hors AME) : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 
0,00 € 

 

 

Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 

0,00 € 

 

 

Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 
758,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  758,12 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 

 

Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 HAD au titre de la liste en sus HAD. 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0552 fixant le

montant des acomptes mensuels HAD à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité HAD 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de mars 2023, à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0552 
fixant le montant des acomptes mensuels HAD à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
DE JOIGNY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 
JOIGNY ;  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 - HAD hors AME. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors 
AME)  

192 494,00 € 

 

 
Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour, relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) HAD. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire HAD de la sécurisation au titre de la 

valorisation de l’activité des prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
0,00 € 

 

 
Article 3 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD hors aide médicale d’état (hors AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME) 
0,00 € 

 

 
Article 4 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité HAD pour les prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant complémentaire HAD compte tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité pour les prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME) 

0,00 € 

 
 
Article 5 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

 
 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 HAD au titre de la liste en sus HAD. 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins HAD hors AME 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME)  

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 
l'Yonne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0553        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE 
BEAUNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-861 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 - MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

2 594 706,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
2 465 993,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

128 713,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

1 379,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 123,00 € 

Dont séjours 106,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 17,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 
Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 
2022. 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  
ce mois-ci 

Prestation HPR 52 468,04 € 

 
 
Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022, est de : 
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  
ce mois-ci 

Prestation HPR 0,00 € 

 
 
Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-05-17-00027 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0553 fixant le montant des acomptes mensuels

MCO à compter de janvier 2023 dans l�attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à partir de la

période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2022

transmise en LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois de mars 2023, à l�établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE

(210012175).

45



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 
Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 11 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 211 095,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  119 974,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
21 745,05 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 69 375,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

 
 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 12 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 13 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 14 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 
d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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montant des acomptes mensuels MCO à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité MCO 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de mars 2023, à l�établissement : C.H.U. DE

DIJON (210780581).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0554        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CHU DIJON 
BOURGOGNE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHU DIJON BOURGOGNE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

26 311 507,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
25 625 113,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

686 394,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

58 095,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
4 433,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 6 916,00 € 

Dont séjours 4 182,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 2 734,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 10 217 491,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  7 013 412,15 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
1 260 470,40 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 942 730,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 878,20 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

1 065,96 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
1 065,96 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 14 004,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 14 004,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU DIJON BOURGOGNE et à la CPAM de Côte d'Or 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0555        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CHS DE LA 
CHARTREUSE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 060 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

165 554,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
165 554,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

146,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 201,00 € 

Dont séjours 201,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS DE LA CHARTREUSE et à la CPAM de Côte d'Or 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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BFC-2023-05-17-00030

Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0557 fixant le

montant des acomptes mensuels MCO à

compter de janvier 2023 dans l�attente du

calibrage du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité MCO 2022 transmise en

LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois

de mars 2023, à l�établissement : CENTRE

HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN

AUXOIS (210780706).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0557        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT 
MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ;  
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

2 095 596,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
1 961 465,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

134 131,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

397,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 10,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 10,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-05-17-00030 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0557 fixant le montant des acomptes mensuels

MCO à compter de janvier 2023 dans l�attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à partir de la

période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2022

transmise en LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois de mars 2023, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706).

66



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 107 399,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  23 625,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 83 773,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 

 
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-05-17-00030 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0557 fixant le montant des acomptes mensuels

MCO à compter de janvier 2023 dans l�attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à partir de la

période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2022

transmise en LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois de mars 2023, à l�établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS (210780706).

67



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR 
EN AUXOIS et à la CPAM de Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0558        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CLCC GEORGES-
FRANCOIS LECLERC.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS 
LECLERC ;  
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

4 093 024,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
4 084 225,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

8 799,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

8 453,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 10,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 10,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

57 434,15 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
57 434,15 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

-831,32 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

831,31 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 3 096 730,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 912 346,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
1 167 933,96 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 16 449,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 580 732,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  524 971,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  52 140,68 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 3 619,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM de 
Côte d'Or désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0559        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CHU BESANCON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHU BESANCON ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

22 846 491,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
22 156 776,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

689 715,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

60 584,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
5 167,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 4 900,00 € 

Dont séjours 2 868,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 2 032,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 1 969 904,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  611 384,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
171 722,33 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 174 190,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 12 607,70 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

552,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 552,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) -108,57 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) -108,57 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 178 972,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  20 198,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  10 588,16 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 148 185,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

561,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 561,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0560        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-865 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

2 942 315,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
2 761 587,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

180 728,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

2 702,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
174,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 33,00 € 

Dont séjours 15,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 18,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 

2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Prestation HPR 49 284,60 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022, est de : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 11 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 493 331,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  361 544,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
120 190,75 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 11 596,06 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

 
 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 12 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 13 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 14 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM du Doubs désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0561        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CHS NOVILLARS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 046 0 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHS NOVILLARS ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

16 667,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
16 667,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS NOVILLARS et à la CPAM du Doubs désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0562        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

JURA SUD.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA 

SUD ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

4 641 266,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
4 363 878,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

277 388,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

2 290,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
121,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 1 155,00 € 

Dont séjours 633,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 522,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 663 191,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  378 921,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
189 952,09 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 94 318,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM du Jura 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0563        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CH LOUIS JAILLON 

SAINT CLAUDE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH LOUIS JAILLON SAINT 

CLAUDE ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

814 547,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
751 407,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

63 140,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 18,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 18,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 1 123,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 123,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LOUIS JAILLON SAINT CLAUDE et à la CPAM du 

Jura désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0564        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CHS SAINT YLIE JURA.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 047 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHS SAINT YLIE JURA ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

69 482,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
69 482,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS SAINT YLIE JURA et à la CPAM du Jura désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0565        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CH PASTEUR DOLE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH PASTEUR DOLE ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

3 413 296,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
3 230 727,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

182 569,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

4 181,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
524,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 102,00 € 

Dont séjours 86,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 16,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 352 654,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  289 019,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
41 122,85 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 22 511,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH PASTEUR DOLE et à la CPAM du Jura désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0566        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : MAISON SOINS ADLCA 

BLETTERANS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 119 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : MAISON SOINS ADLCA 

BLETTERANS ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

157 126,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
157 126,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

368,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 287,00 € 

Dont séjours 287,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS et à la CPAM du 

Jura désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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de mars 2023, à l�établissement : C.H. DE
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0567        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : C.H. DE 
L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE 
NEVERS ;  
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

7 260 055,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
6 949 676,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

310 379,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

8 691,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
644,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 1 596,00 € 

Dont séjours 937,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 659,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 1 059 047,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  701 877,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
98 967,81 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 258 202,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 41 648,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  53,60 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 41 594,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la CPAM 
de la Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0568        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
DECIZE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 009 6 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

1 181 639,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
1 108 854,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

72 785,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

120,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
170,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 144,00 € 

Dont séjours 140,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 4,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU -62 587,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  -52 753,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
-18 133,20 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 8 298,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DECIZE et à la CPAM de la 
Nièvre désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0569        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER 

DE LA HAUTE SAONE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-873 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA 

HAUTE SAONE ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

6 127 984,10 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
5 860 580,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

267 404,10 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

3 216,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
1 143,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 1 727,00 € 

Dont séjours 632,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 1 095,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 

2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Prestation HPR 1 487 893,68 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022, est de : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 11 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 1 712 230,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 583 649,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
88 150,09 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 40 430,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

 
 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 12 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 13 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 14 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE et à la 

CPAM de Haute-Saône désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0570        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CH LES CHANAUX 

MACON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

7 349 590,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
7 014 585,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

335 005,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

12 200,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
1 789,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 756,00 € 

Dont séjours 689,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 67,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 1 047 305,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  792 152,59 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
19 200,95 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 235 952,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 1 384,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 384,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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2023 au titre des soins à partir de la période
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CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0571        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2022-875 du 20 juillet 2022 fixant pour l’année 2022 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 - MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

3 518 518,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
3 384 561,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

133 957,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

1 763,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
120,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

 ce mois-ci* 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 49,00 € 

Dont séjours 46,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 3,00 € 

* Inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX 2022. 

 

 

Article 5 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 

2022. 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Prestation HPR 178 745,41 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre de la prestation HPR des entités géographiques HPROX 2022, est de : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est 

de : 

 

 Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Prestation HPR 0,00 € 

 

 

Article 7 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 9 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 
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Article 11 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 342 705,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  186 374,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
36 196,87 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 120 133,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

 
 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 12 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 13 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 14 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de 

Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0572        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CH WILLIAM MOREY 

CHALON SUR SAONE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH WILLIAM MOREY CHALON 

SUR SAONE ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

8 479 674,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
8 123 822,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

355 852,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

21 246,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
892,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 7 222,00 € 

Dont séjours 2 193,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 5 029,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 1 922 582,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 295 479,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
212 383,20 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 414 719,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE et à la 

CPAM de Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0573        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CHS DE SEVREY.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 132 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CHS DE SEVREY ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

45 135,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
45 135,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS DE SEVREY et à la CPAM de Saône-et-Loire désignée 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0574        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CH AUTUN.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH AUTUN ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

1 061 216,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
991 883,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

69 333,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

115,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 64,00 € 

Dont séjours 48,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 16,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 103 182,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  103 182,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUTUN et à la CPAM de Saône-et-Loire désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0576        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

JEAN BOUVERI - GALUZOT.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN 

BOUVERI - GALUZOT ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

1 909 564,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
1 775 611,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

133 953,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

763,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
439,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 34,00 € 

Dont séjours 14,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 20,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 360 907,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  296 604,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
55 388,13 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 8 915,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT et 

à la CPAM de Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0577        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : HOTEL-DIEU DU 

CREUSOT.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

3 226 218,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
3 068 814,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

157 404,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

2 992,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
118,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 204,00 € 

Dont séjours 195,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 9,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 231 969,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  215 582,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 16 387,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-05-17-00049 - Arrêté ARS-BFC-DOS-2023-0577 fixant le montant des acomptes mensuels

MCO à compter de janvier 2023 dans l�attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à partir de la

période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2022

transmise en LAMDA), au titre de l'activité déclarée au mois de mars 2023, à l�établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT

(710978347).

201



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0578        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CH AUXERRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CH AUXERRE ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

7 367 016,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
6 987 073,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

379 943,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

11 455,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
319,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 6 320,00 € 

Dont séjours 2 824,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 3 496,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 1 311 561,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  896 516,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
198 146,60 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 216 899,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 57 537,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  33 002,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  22 735,30 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 1 800,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUXERRE et à la CPAM de l'Yonne désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0579        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CTRE HOSPITALIER 
SPECIALISE D'AUXERRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 005 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CTRE HOSPITALIER SPECIALISE 
D'AUXERRE ;  
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

136 908,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
136 908,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
0,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 280,00 € 

Dont séjours 280,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CTRE HOSPITALIER SPECIALISE D'AUXERRE et à la 

CPAM de l'Yonne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0580        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 
SENS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé 

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

5 520 263,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
5 237 231,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

283 032,00 € 

 
 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

16 156,00 € 

 
 
Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
1 102,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 
sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 
 
A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 
détenus (RAC) 531,00 € 

Dont séjours 507,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 24,00 € 

 

 
Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 
(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 
2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 
 
Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant complémentaire MCO compte-tenu du 
mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 
valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU -590 423,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  -567 065,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
-112 666,91 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 89 308,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 
 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 
l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 
 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 
pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS et à la CPAM de l'Yonne 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2023-0581        
fixant le montant des acomptes mensuels MCO à compter de janvier 2023 

dans l’attente du calibrage du mécanisme de sécurisation pour 2023 au 

titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du 

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur 

(activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée 

au mois de mars 2023, à l’établissement : HOPITAL NORD 

FRANCHE COMTE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé  

pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2021 ; 

VU l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de 

médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 24 août 2022 modifiant l'arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 

faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l'arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2023, par l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE 

COMTE ;  
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023 – MCO hors AME, SU et détenus.  

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus  

15 217 984,00 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
14 446 193,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

« gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments, FFM, 

SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

771 791,00 € 

 

 

Article 2 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME). 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

20 426,00 € 

 

 

Article 3 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant des Soins Urgents. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre de la valorisation de 

l’activité des prestations relevant des Soins urgents (SU) 
1 093,00 € 
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Article 4 - Acompte provisoire mensuel à compter de janvier 2023 dans l’attente du calibrage du mécanisme de 

sécurisation pour 2023, relevant du RAC détenus. 

 

A compter du mois de janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2023 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 et du montant mensuel associé, un acompte provisoire 

est versé à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

Libellé 
Montant mensuel  

à compter de janvier 2023 

Acompte provisoire MCO au titre du reste à charge 

détenus (RAC) 3 262,00 € 

Dont séjours 2 038,00 € 

Dont ACE y compris ATU « gynécologique »//FFM, SE, etc. 1 224,00 € 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Les montant dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus  

0,00 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU, FFM, 

SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

0,00 € 

 

 

Article 6 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

 

 

Article 7 - Montant complémentaire à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de l’année 

2023 - activité MCO au titre des prestations de soins relevant des Soins Urgents (SU), est de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 
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Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)  

0,00 € 

 

 

Article 8 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 - activité MCO au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période, sont de : 

 

Pour l’activité déclarée au mois de mars 2023, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises 

à garantie de financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du 

mécanisme de financement de l’établissement au titre de la 

valorisation du RAC détenus est de : 

0,00 € 

Dont séjours 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

 

 

Article 9 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 2 931 834,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  2 230 622,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 
304 164,78 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 389 922,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 7 125,29 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 

0,00 € 
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Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 6 427,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 6 427,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 
0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

 

 

Article 10 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre  

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les soins MCO hors AME/SU 44 600,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  34 114,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 10 486,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 

(AME) 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en sus 

pour les prestations relevant des soins urgents (SU)  0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 
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Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE et à la CPAM du 

Territoire de Belfort désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

 

 

Fait à Dijon, le 17 mai 2023, 
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RECTORAT 

Rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté 

Rectrice de l'académie de Besançon 

Chancelière des universités 

Nathalie ALBERT-MORETTI 

Tél : 03 81 65 49 31 

Mél : ce.cabinet@ac-besancon.fr 

 

10 rue de la Convention 

25030 Besançon cedex 

 

 

 

 

LA RECTRICE DE REGION ACADEMIQUE, 

RECTRICE DE L’ACADEMIE DE BESANCON, 

CHANCELIERE DES UNIVERSITES 

 

 

 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.712-2, L719-7 et L719-8 ; 

 

Vu le décret n°2010-1035 du 1er septembre 2010 relatif à la durée des mandats des dirigeants et au 

fonctionnement des organes de direction de certains des établissements publics de l’Etat ; 

 

Vu le décret n°2015-280 du 11 mars 2015 portant création de la communauté d’universités et établissements 

« Université Bourgogne-Franche-Comté » et approbation de ses statuts, modifié ; 

 

Considérant la vacance de la présidence de la COMUE Université Bourgogne-Franche-Comté, consécutive à la 

démission du président Dominique Grevey en date du 31 mai 2023 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : 

 

A compter du 1er juin 2023 et jusqu’au 31 décembre 2023, est nommé administrateur provisoire de la COMUE 

Université Bourgogne-Franche-Comté, en remplacement de Dominique Grevey : 

 

Monsieur Lamine Boubakar 

Professeur des universités 

 

Article 2 : 

 

L’administrateur provisoire dispose de l’intégralité des pouvoirs attachés à la fonction de président et peut 

déléguer sa signature dans les mêmes conditions que le titulaire de la fonction. 
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Article 3 : 

 

Le secrétaire général de la région académique Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

 

Fait à Besançon, le 30 mai 2023 

 

 

 

Rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté 
Rectrice de l'académie de Besançon 

Chancelière des universités 
 

 

 

 

 

Nathalie ALBERT-MORETTI 
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